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REPONSE AU ''MATIN''

DU 2 FEVRIER

QuÉBïO 23 février 1892.

M. le rédacteur da Matin,

Le 2 février couraDt, le journal Le Matvn annonçait à son de trompe qa'il

venait de dénicher un nouveau scandale et présentait à ses lecteurs, dans prèd

de trois colonnes de littérature électorale, le produit des iufatiguablcs recherches

de ses rédacteurs.

De vrais découvreurs quoi I

Ce scandale n'était rien autre chose, d'aprèa le véridique journal, que la

vente de la manière la plus mystérieuse, faite au Département de l'Agriculture,

par M. J. C. Langctier, sous un nom d'emprunt, de 50,000 exemplaires d'une

brochi^ro intitulée '* Guide pratique de l'ensilage à l'usage des praticiens." Tel

était le scandai qui faisait gémir Le Matin. Il y avait de quoi.

Cette vente était tellement entourée de mystère, c'était une affaire telle-

ment scandai luse, tellemt^nt extraordinaire, que pour l'expliquer il lui fallut

tout rmbrouillor. C est son affaire comme c'est mon droit, en rétablissant les faits,

de faire connaître au public toutes h.s cirœnttances qui ont préUdé, accompagné,

motivé et tuivi l'obtention de ce contrat.

Laissons parler Le Matin :

—

" Dans les premiers jours de mars IIP près avoir fait ses réflexions, Jeaù
" Chrysostôme Langelier alla trouver sou . ^ Charles, secrétaire de la pro-

" vinoe, et eut avec lui une conversation bien secrète—il le croit du moins

—

" au cours de laquelle il fut décidé que Chrytostdme, au moyen d'une transao
" tion faite avec un cache-nom, toucherait la somme de $10,000.

^^(b^S
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** Voioi mairteaaat co^qnf ^bjarléw Làbgélieri—•)«' frèi"* «le Ohrysoatôma—

" opéra poar taire tonibor le magot dàni^ la Taniille. '
'

, T; •> :.

" Il y a daofl notr* bonne ville un lop'-Imeav dn Dom de Joa. Dasaaalt. Oet
<' imprimeur fut ohoini pour jouer le tour et le ooatrat pour l'impressioa de 50,-

<' 000 ezt'aiplairea d'un travail de Chrysoiitôme lui fut ontensiblement donné.

I* En réalité le contrat ^tait entre Charles et Chry-o^tôra.», les doux frères, l'un

!• favorisant l'autre, aux dépeii» de la proviooe III"

11 y a dana oe qui précède autant do menaongea que de mots.

Voici les faita tels qu'ils se sont pasnéa :

«

Le 27 décembre 1890, l'hoo. Jean Blanchot, alora député du comté de

Btance à TAsacmblée Légialative et chef de l'opponition, se leva dana la cham-

bre et après avoir prononcé un dil^oourri important sur la question de l'enailage,

concluait ses remarquos en proposant la motion suivante, qui fut accoudée par

l'hon. M. Mercier, et adoptée uoanimem<!nt par la chambre :

"L'honorable M. Blancliet propose et il est résolu, nenunf contradieente :
—"Que

" l'agriculture étant la base la plus sûre de la prospérité d'un peuple, i-on perfec-

"tionnemment et ses progrès sont d'une importance vitale pour la population de
" cette province, largement composée de cultivateurs

;

" tuie,
•'national,. ., , -, ^

" ment à l'avaucen-eiit des intérêts agricoles, et que pour assnm leur complet
"développement, il est urgent d'adopter les moyens les plus efiBcaues pour engager
" les cnltivatours à ad,opt«r immédiatement un système d'ensilage déjà si favorable-

" ment connu en Europe et au Canada; que Tintroduction rapide et 'pratique de
" l'ensilnge permettra aux cultivateurs de lutter avec plus d'avantage contre la
" sévérité de notre climat, de se livrer avec plus de profit â l'élevage des bestiaux
" et à l'industrie laitière,—les deux branches les plus rémuuératives de la culture,

"tant pour !a consommation locale que pour l'exportation à l'étranger, it d'obtenir
" par là des revenus considérables ';\ii leur permettront d'améliorer leurs terres et
" leurs méthodes de cultures, et contribueront à diminuer l'émigration

;

" Que cette question, qui intéresse ajuste titre la classe agricole, soit référée
" au comité pvirmanent de l'agriculture, formé de cultivateurs pratiques, possédant
" les connaissances nécessaires pour faire une étude fructueuse d'un tel sujet :

"

" Qu'instructions soient données au comité permanent de l'agriculture de faire

" rapport à cette Chambre, avec toute la célébrité possible, des conclusions anxquel-
" les l'auront conduit ces études. " (27 novembre 1890.)

" Sur motion de l'honorable M. Blanchet, secondé par l'honorable M. Mercier,
" la résolution suivante est adopté, nemine contradieente, savoir :

" Considérant qu'il est urgent de donntr un effet pratique aux dbcussions
" qui ont eu lieu dans cette Chambre sur les méthodes à adopter pour répandre en
" cette province la pratique de l'eusikvge:

" En conséqnence, il est résoL que Son Eminence le Cardinal Taschereau,
" les membïes de l'épiscopat et le clergé en général, dans la province, soient priés res-

" peciuousement de donner leur précieux concours à cette entreprise et d'encourager
" partons les efforts possil)les la construction de silos dans leurs paroisses." (Journal
" de la Chambre, 27 décembre 1890.)

S
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J'étais prësent à U chambre quand oes diaooon tarent prunuocéB et la

motion adoptée.

Le discourf) de l'honorable M. Blanohet fat publié dauB lea journaux,

notamment Le Canadien et La Minei'oe,

J« oomprin, alor^, qu'on traité sur l'ensila^ a^ait sa piaC'), et jd m'adres

Bai ^ M. J. C. Langelier pour lui faire préparer ou ouvrage sur cette matittre.

Sa répense fut qu'il avait i omm^ucé deux ou trois ann auparavant un traité qu'il

destinait à la publicité, mais que l'ouvrage avait besoin d'dtre revisé. Je l'enga-

geai à le terminer et lui promis, ni je réus^inMid à le vendre, de lui pay<;r la

somme de 82000.00. M. Latgelior termina »on onvrir.ge et je l'imprimai à

un tirage do 1000 exemplaires. Oette première édition me coûta plus de $500.

Dans la deuxième édition se trouvnut les di.ooourri que le» honorables MM.
Blanohet et Mercier pononcèrent dans l'atsemblée ldgi!«lative le 27 dé-

cembre 1890.

La première édition une foix imprimée, je m'adressai per!<onncllement à

l'hon M. Mercier et lui &i la proposition de lui vendre un certain nombri; d«

cette brochure ; et aprè-* lui eu avutr remis quelques exemplaires, il me promit de
prendre l'afifaire en cousidération. Les choses en restèrent là pour quelque temps.

Ayant appris, par les journaux, le prochain départ du Premier Ministre pour

l'Europe, je fin do nouvelles démarches auprè-* du lui pour connaître co qu'il

avait décidé relativement à la prcpo.sitioa que je lui avais faite. Il me dit

qu'il avait pris coonait^aanoâ de la brochure et qu'elle était trèi bien faite, mais
qu'il n'avait pas le temps de s'occuper de l'affaire avant'soo départ pourTEurope

;

que je devais m'adressAr à l'hon. M. Charles Langelier, qui était chargé de la

direction du départi;ment de l'agriculture, durant son auJenoe en Europe, à qui

il avait parlé de la ohuHC favorablement. Je vib l'hoo. M. Ch-^. Langelier,

et après plusieurs démarches, je reçus la lettre suivante, qui expliqua toute la

transaction :

(

\.

\ t

S'

" Québec, le 12 mars 1891.

" MONSIBUB JOS. DUSSAULT,

*' Imprimeur-Editeur,

" Québec.

" Monsieur,

" Lo gouvernemant de la Province de Québec, par l'intermédiaire de l'hono-

rable Commissaire de l'Agriculture et de la Colonisation, a décidé d'acheter de

vous cinquante mille oxempiairoe, en français, du "Guide pratique de l'ensilage à

(^.
I ilMiiî
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l'aNftge d«8 pr»tioieD8 " par J. 0. LaDgelier, à raison de vingt ocntini l'exem-

plaire. En nonséqucooe, vosb voudrei bieu faire oe tirage et liTrei aa pins tôt

au départt-mt'Dt do l'ugriculture rt de U colonisation o«8 cinquante mille «xem-

plaircH (50,DUO) du dit ouvrage, dont le prix vuu» nera payé, partie maintenant

et la balance le premier juillet prochain.

" J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

" Votre obéissant serviteur,

(Signé) " CHS. LANGEL IB R.
"

Le Matin ajoute, avec la bonne foi qui le distinguo, la note suivante :

" A eetto lettre du secrétaire de la province CHt attachée la suivante, qui
" montre tout le mystère dont on voulait envelopper la première :

"SECRÉTARIAT.

<' Québec, 22 janvier 1892.

" Cette lettre n'a jamais été produite, filée et enregistrée à notre départe-

snent.

(Signé) «JOS BOIVIN,-

AaaiataHt'tecrétaire.

Voici la clef du mystère. L'hon. M. Langelier faisant avec moi, en l'ab-

sence du premier ministre et suivant sen instructions, un contrat pour un

autre département que le sien, n'avait pas gardé copie d« c^tto lettre parmi

les documents officiclH de son département, vu que la transaction dont il s'«^gissait

en était une relevant du département de l'agriculture ; mais il avait simplement

donné instruction à son secrétaire, M. Déguise, de préparer deux copies de oette

lettre et de m'en adresser une, et d'envoyer l'autre au département de l'agri-

culture, où elle se trouve dauri le dossier de oette affaire, ainsi que mon rtçu

pour le» $292.32, et voilà la raison pour laquelle cette lettre ne se trouve qu'au

département de l'Agrieulture, ot qu'elle n'a pas été enregistrée au département

du secrétaire de la province qui n'avait absolument rien à faire avec oette trau-

BaotioD.
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N'ofit oe paii qae o'cnt mystérieux I

Je paseo au paragraphe daivant de Tartiole da Matin, qui ne lit oommo §uit ;

"Nous en avons en qd ezenr plaire du ''Guida pratique do l'enailat^e."

" NoQK en avons fuit e^tinirr In coût réel par un imprimeur et nouHRouimes maio-
" tenant CD état d'établir devant n'importe quel tribunal que $15UU payaient
'* amplement l'imprimeur, et que M. J. Chrysostôifle Langelier a fait un profit
" de $8,500.

Oette évaluation, faite par l'imprimeur du Matin, en wi une des plus fan-

taif^isteR, et pour bien «'en coovainore on n'a qu'à lire astnntivement les ezplioa-

tiono soivantoN, qui se rapportent à une autre brochure du même auteur, dont
1« nombre de pages était à peu près le même que celui de la brochure sur l'en-

silage.

En 1883, le même auteur, M. J. C. Langelier, écrivait une brochure intt-

tnlée " EpqiiifHe sur la Oa:«pé>'ie", qui n'avait qu'un intérêt local, comparé
au '' Ouide de l'enHiUge", vu qno cette brochure traitait seulement do cette partie

du pays qu'on appelle la Gaspésie ; cependant M. DuFsault, qui en était l'édi-

teur, vendit au gouvernement Mousfwaa 25,000 exemplaires de eette Bfquisae sur

la GUspésie. Toute la transaction avait été conduite de la part du gouvernement
par l'honorable Blipée Dionne qui était, dauH le gouvernement Mousseau, le

Commissaire de l'Agriculture, et personne dans le t^mps n'est sorti des rangs

du parti «onservateur pour crier au scandale, et pour oiuse.

Eh bien, cette brochure qui n'était pas illustrée et qui n'avait qu'un intérêt

loeal, voulez- vous savoir combien le gouveroerapot Mouaseau la paya ? 20
oentins l'exemplaire, ab'olumeot le même prix que le gouvernement Mercier a

payé l'onvrage sur l'ensilage, qui est bien plus utile et de beaucoup plus dis-

pendieux.

La lettre qui suit, de l'hon. J. A. Mou8i?cau, qui était alors le premier mi-

nistre, prouve sans conteste cet avancé.

" CABINET DU PREMIER MINISTRE

PBOVINOl DE QUiBBO

" J. C. Langelier, Eor,

Québec.

" Monsieur.

Québec, 27 octobre 1883.

" Il a été soumis aujourd'hui un rapport au conseil recommandant qu'une

somme de mille piastres fût afifectée à l'achat de cinq mille exemplaires d'une
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brochure intltul<!ie " EnquiHao nur U GaRptfsie'*, éurite par yooit, à rkiaon de îogt
oi'UtiuM l'itictuplairc, rt je puÏH fous ajouter quu notro iutentioD est d'en prendre

dix mille oupies ohtque aoné^ dans le oourf* don années 1885 ut 1886.

J'ai l'honneur d'ôtre.,

Moneieur,

* ' Votre obéissant serviteur,

J. A. MOUSSBAU."

'

Le prix de oes premiers 5000 exemplaires nous fût payé.

Et les vingt autres mille exemplaires ont au8.<<i été livrée et payéd.

Cette lettre aurait dû m 'être adressée, vu r,uo j'étais oelui qui avait conduit

toutOH les négooiations avec l'bon. M. Ëlif>ée Dionne ; mais à la dernière heure,

juste au moment où l'affaire allait être conclue, l'hon. M. Mousscau intervint et à

ma grande surprise il adressa cette'lettrc àM. Langplier. Let< raisons qu'il donna
dans le temps, pour en agir ainsi, étaient qua M. J. C. Langelier représentait une

famille libérale et qu'en mcttiàint le contrat en son nom il fermait- la bouche aux
membres de l'opposition, il uous impoi>a' une autre condition, c'est-àdiro que

nous devions faire imprimer cette brochure oh< z M. Mciûicr, du Quotidien.

C'était, disait-il, pour l'indcmniiter des frain de oour que le dit Muroior avait

eu à payer ou devait payer dans une action qu<! lui avait intentée M. Fortier,

ex greffier du Conseil Exécutif, pour avoir rapporté daus hon journal Ibh paroles

offensantoH prononcées en Chambre par M. Mousdcaix contre iM. Fortier. C'é

tait du patronage à mes dépens, mais comme c'était à prendre oa à laisser, il

me fallut bien me loumettre.

Veut-on savoir le prix que nous payâmes à M. Mercier, du Quotidien, pour

l'impression de ces 5000 exemplaires? $750.00, ce qui représente 15 contins

l'exemplaire et pour 60,000 exemplaires, $7,500.00, et cette brochure n'était

pas illustrée. Assurément, j'avais raison de dire que oelui qui a évalué la bro-

chure de M. J. C. Langelier à $1500.00 en avait fait une évaluation fantaisiste.

Cet imprimeur n'est certainement pas M. Mercier, de LévJM, qui est plus pratique

que cela.

" L'ouvrage, dit le Matin, est une modeste brochure de 89 pages, ornée de
quelques gravures empruntées du Journal d'Agriculture."

La lettre qui suit : de M. Cht«. Montmigny, graveur, me dispense de tous

commentaires et détruit les dires du Matin, relativemant à l'emprunt des

gravures au Journal d'Agriculture :
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QUEBEC KNORAVINO Oo.

QulBBO, 10 février 1892.

.
" M. JOSEPH DUSSAULT,

Imprimeur,

Québec,

" Oher MoDBiear, «

" Ea réponse à votre lettre de oe jour, je no vois aucune objootioQ à déelarar

que c'est moi q«i ai fait les gravures qui tte trouvent dans le " Guida de l'Enai-

lage " do M. J. C. Langelicr, à l'cxoeption do trois ou quatre que voun av«i

achetées aux Etats-Unis, et que le prix de ces gravures, s'élevaot à près do $200,
m'a été payé par vous.

Croyez moi,

Votre bien dévoué.

(Signé) CHS. MONTMINY."

A la Dominion Type Foanding Oo., de Montréal, on vous dira que oe sont

eux qui ont éteotrotypé ces gravures.

" Chaque page de ce travail, ajoute le Matin, coûte dmo au pays la somme
de $112.36 III"

Le monsieur qui afaitoe oaloul est un malin. Voyoaioeque valent ses ohif-

fres. Chaque brochure contient 89 pages, dites-vous, et le couvert représente bien

une page, soit en tout 90 pages, et chaque brochure coûte 20 oentins : or, si

une brochure de 90 pages coûte 20 contins, comment pouvez-vous arriver à la

conclusion que chaque pagn coût« au pr.ys $112,36 ?

La vérité est que chaque page ne coûte pas même un ^ de centin.

Je suis convaincu qu'il n'y a pas un seul imprimeur qui voudrait entre-

firendre l'impression (Z'un nit7/« exemplaire" de cette brochure, pour le prix que je

'ai vendu au gouvernement, c'est-à-dire $200 le 1000, car il n'y a qu'en faisant'
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ao graod tirag*. oommn oolai que j'»i fait, quo l'ou pout arriver à fâiro ces ou-

TTftgea a aoMi bon marché, avco ohanoa d'y réalÏMf qanlqacH profita.

Qu'on liae lo paragraphu aaivaDt :

" Pourquoi $292,32, ot non pan $300 et cela avant de comm.'noer »w>n

ouvrage ? Il y a là quelque oho«e qui demanda oxplioation et qui i«'cipli<|uer»it

faoilfmont, ei oe montant de $292 32 était pour ronoontror un billet du même

mooUot, danx une traoMaotion monétaire à laquelle lierait mfilé M. Chry«oi.t6me

Langelior, par exemple."

Voie! la rëponae que je fais à oei inainuationi.

Il y a au département de l'agriciilturo deux employé» que je connais trèa-

peu : 00 nont M. Desohambault, comptable, et M. Sylvestre, Kccrétaire du

départtoKnt de l'agrioulture, et je vous mot» au défi de leur faire contredire

IcM ezplioations qui suivent.

Pourquoi $292.32 et non pas $300 ? dites vous. Voisi le pourquoi.

Ces $292 3 i éUi>>nt la balance d'une appropriation (îtom lU, 0. B.

52 Vio.) et on m'a payé cotte balance d'appropriation à compte de mon contrat.

C'était le seul argent disponible, et on me l'a payé conformément aux termes

de ma lettre du 12 mars 1891, déjà citée, c'est à-dire partie payable maintenant

et la balance le premier de juillet prochain. Est oo a-ws clair ? Bt cet argent

n'a cervi ni à payer un billet du môme «nontant ou de tout autre montant de

M. J. C, Langelier. Cette somme, je l'ai reçue et employée dans mes sfi'aires.

Le chèque doit être au département et comme vous y av(z vos coudées fran-

. ohes, je vous conseille d'aller l'examiner, et en môme temps de soumettre mes

notes à MM. Denobambault et Sylvestre, et je voua défie do nouveau de faire

contredire mes avaccés par ces messieurs.

Il ne me reste plus qu'à régler la question de cache nom ou de propriétaire,

J« pourrais pourtant me dispenser de faire cette preuve, att«ndu que je viens

de démontrer par oe qui précède que je connais passablement cette affaire, et

3ue généra!«ment un prête nom n'est pas tout à fait aunsi familier avet les

étails que je lo suis. Mais, bous les circonstances, je crois qu'il ne faut rien

laisser sans réponse.

Ainsi la lettre qui huit démontre que non seulement je ne suis pas un cache-

nom, mais que je suis bien et dûment le propriétaire de ccite brochure et

qu'elle était cnre^iatrée à mon nom au Ministère de l'Agriculture, à Ottawa,

bien avant même que le Département de l'Agriculture, à Québec, eftt fait

l'achtt des 50,000 exemplaires en question.

Voici cette lettre :
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" DRPARTMKNT OP AORICULTURK

" CoPYRiaiiT & Tradi Mark Branoo

Ottawa, Canada, 2J Pebj. 1891.

" Monaiear,

" Il mW aitr^kble de youi. informer quu l'cDrpgÏHtroir. sot de yoiri droit

d'aateor du livre intitula " Oaido Pratique do i'Kahili{r* à rui««i<;n doM Prftti*

oieofl " par J. C. Langelier, a été fait, oe jour, au Polio 6824, du Registre dm
Droits d'auteur, No 23.

Jo demeure, i loasieur

" ire oL'. serv'* ufi

Joseph DuHsault, Lor.

Québeo

(Signé) ). B, JACKSON.

Orejffier droit» d'auttur.

" $1.00 OPPICE OP THE MINISTER OP AGRICULTURE N. . 3222

COPYRIQBT AND TrADE MaRK BuANOH

" Reoeivcd from M. J. Duirault tbe sum of pno Dollar, Copyright fce.

(Signé) W. J. LYNCH,

Ca$h%er:'

Cette lettre, oommc on lu voit, porte la date du 23 férrier 1891, et mon oon>

trat avec le gouvernement e«t en date du 12 mars 1891. Donc, trois semaines

avant ^obtention àà ce contrat qui a tant troublé In Hommeil dcn rédacteurs

du Matin, j'étais de bonne foi et <Ie par la loi lo propriétaire de cette brochure

.

Maintenant, pour oe qui est dc8 relations de M. J. C. Langelier vis-à-vis de

son frère, Thon. Charles Langelier, relativement à ce contrat, jo suis moralement
ooDvainou qu'il ne lui en a jamais dit un mot ; si toutefois il lui en a parlé, ça

n'est oektainement pas à ma demande ni i ma suggestion.
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Le Matin, pour '^ea motifs qae je ne veux pas qualifier, oite uov, lettre de

M. J. 0. Langelier à i hoo. M. Joly et en dëDaturc oomplôtcment Je sens et la

portée, toujours pour donner à cette affaire, pourtant ui claire, une appareuoe
louche. Voici cotte lettre :

" DépartBMSNT du Reqistrairb,

14 juillet 1891.

" L'HON. M. H. G. JOLY

Sous-com. de FAgriculture.

" Honorable Monsieur.

" Il y a quelques temps, j'ai acheté de M. A. A. Benson, représentant la

Wateroua Engine Works Go., de Brantford, un moulin à scie coûtant $1810.00.

En paiement, j'ai transporté à mes vendeurs la somme de $1810.00, payable à
même le prix de mon ouvrage sur Vensilage, c'est à dire $10.000. D'après

notre marché, ces $1810 bont payables à même le crédit qui pourra être voté à

cette fin à la prochaine session, en sorte que lo département ne serait aucune-

ment engagé dans le cas où il ne spr»:* rien voté. M. Sylvestre, le secrétaire

département, m'informe que vous désirez attendre le retour de l'honorable

Premier Ministre, pour régler cette affaire, vu que vous u'en avez pas ane con-

naissance personnelle. Je n'aurais pas la moindre objection à attendre son

retour ; mais il y a un grave inconvénient à cela, c'est qu« j'ai promis à M

.

Benson, qui doit m'envoyer ce moulin de suite, cette semaine, de faire accepter

ce transport immédiatement par votre département et il me serait pénible de

lui manquer de parole, après la confiance qu'il m'a témoignée.

" J'ai l'honneur d'être,

" Honorable Monsieur,'

" Votre humble serviteur,

(Signé) " J. C. LANGELIER. "
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«

Comme je l'ai déjà dit plus haut, je devais à M. J. C. Langelier

$2000 pour son droit d'autour et j'étaiH convenu de les lui payer aoBsitôt

que le gouvernement me paierait ; mais ne pouvant pas 6trc payé avant

k prochaine BesHion, M. Langelier me demanda une lettre, l'autorisant à rece-

voir du départemoct le prix de non ouvrage, que je lui devais ; ne voyant aucune
objection à cela, j'y ai consenti bien volontiers. Une fois M. Langelier en pos-

session de ma lettre, il entre en négociations pour l'aohat d'un moulin, dont il

avait absolument besoin, et offre à ses vendeurs, comme garantie de paiement, la

prix de ëou ouvrage sur l'ensilage. Quel mal y-a t-il à cela ? M. Langelier me fit

cette demande, par mesure de prudence, avant d'entrer en négociations au sujet de

l'achat de son moulin, et malgré les prétentions du Matin et de tous les

autr>j8 journaux conservateurs, je persiste à dire qu'il n'y a rien d'irrégulier

dans cette affaire.

Tonte cette tra:>saotion se résume à un simple transport de créance. Con-
vaincu de la parfaite régularité de la demande que me faisait M. J. C. Lange-
lier, je n'ai pas hésité à lui donner la lettre suivante :

" Québec, 27 juin 1891.

" J. C. Langelier, Bor,

" Députeregistraire,

Québec. ,

" Monsieur,

" En attendant qiie nous réglions ensemble, je vous autorise bien volontiers

à tirer, jusqu'à concurrence d'une couple de mille piastres, sur le montant qui

m'est dû par le département de l'agriculture pot i- 50,000 exemplaires du

" Guide Pratique de l'Ensilage à l'uaag des praticiens".

" Croyez moi,

•• Votre bi?n aévoué,

(Signé) " JOSEPH DUSSAULT."
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Cette lettre lui permit de faire avec 1» Waterous Engine Works Co , de

Brantford, la transaction qu'il mentionne dans sa lettre \ l'hon. M. Joly.

ïl ne me repte plus qu'à dire un mot du malhenronx pronc. oossesâif IVION,

dont s'est servi M. Langolier dana aa lettre à l'hon. M. Joly Ces, oe MON qui pst

la cause que M. Langelier s'est coupé, pour me i-ervir de l'oxpresHion du Matin
;

Bans ce MON, Monsieur Langelier ne se ocrait pan coupé ot le scandale aurait

ratté, aussi il faut voir avec quelle joie les rédacteurs du Matin ont torturé ces

mots do M. Langelier— M (jN ouvrage. C'était une {ihrase, d'ailleurs, bien facil»

à comprendre ; main dire la vérité en temps d'élection, et surtout, dans un journal

qui a été créé et mii« aa monde pour dire le contraire, cVût été fausser son but.

Il n'y a pourtant dans ce MON rien de bien extraordinaire. M. Langelier était

l'auteur du livre,et j'ec étais devenu le propriétaire moycuoant le prix ds $2000 et

malgré qu'il m'ait vendu son droit d'auteur, ga n'en n'eNt pas moins SON ouvrage

et le fait qu'il me l'a vendu ne lui enlève pas le mérite d'en être l'auteur et

c'est avec raison qu'il dit :
" J'ai transporté à mes vendeurs la somme de $1810,

payables à même le prix de MON ouvrage sur l'ensilage, c'est à dire $10,000."

Si M. Langelier eût dit : payables à même la somme de $10,000 que me doit le

gouvernement pour le prix de MON traité sur l'ensilage, je comprends que sans

explications on pourrait, avec un pemblant de bon sens, interpréter contre lui

cette phrase de sa lettre à l'Lon. M. Joly, mais oe n'est pas ce qu'il a dit et

votre argument tombe de lui même.

Je ferai pont-être mieux saisir ma pensée en prenant un exemple,

M. J. C. Chapain a vendu à M. Langlais, libraire, la propriété littéraire do

son livre sur la Sylvie ''.ire. Ça n'est plus 1» propriété de M. Chapais, mais
c'est encore son ouvrage et si l'on trouvait une lettre dans laquelle M. Cbapai^

emploierait Toxpression " mon ouvrage " en parlant de ce livre, et surtout, si

l'on tentait d'inférer de cette expression qu'il est intéressé dana le contrat de M.
Langlais avec le gouvernement, je suis bien sûr qu'il protesterait, et il aurait

raison. C'est la même chose pour M. Langelier : ce monsieur peut dire mon
ouvrage, eu parlant du Guide de l'Ensilage, attendu que c'est lui qui l'a crit

;

mais, comme j'ai acheté son droit d'auteur, c'est ma propriété, et il n'a rien

à y voir.

Monsieur Langelier étant resté (:n dedans du montant autorisé par ma lettre

du 27 juin 1891, je no vois rien dans tout ceci qui justifie cette longue tirade

de calomnies, contre un employé piblic qui est dans l'impossibilité de se défen-

dre, sans s'exposer à perdre sa position, si ce n'est que le besoin de faire un peu
de capital politique contre son frère, l'hon. Chs. Langelier, qui lutte à Mont-
morency, dans l'espérance que ça fera peut-être un petit peu de bien à son

adversaire.
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LE TRAITÉ D'AGRICXTLTURE.

Le Matin a depuis, le 2 février couraDt, publié un article en rapport aveo
le Traité d'Agriculture de M. J. C. Langtlier et des $5,000 qui auraieot été

payées par le gouvernement pour cet ouvrage.

Comme quastion de fait, le gouvernement n'a payé jusqu'à ce jour que
$3,333.00.

En honneur comme en justice, je dois aussi protester contre ces fausses

représentations. Cet achat est payable en trois versements de $1,666.66 obaoun.

Pour assurer le paiement de mes frais d'impression,M. Langeiier m'a transporté

son contrat ; pur ce transport, j'ai reça du gouverument les deux premiers verf>e-

menta, formant $3,333.00 et sur cette somme, j'ai payé à M. Langelier miUe
piattre», et qui est tout oo qu'il a reçu.

«

Quant au mérite de cet ouvrage, je n'en suis pas juge ; mais ce que je

sais, c'est que plusieurs personnes des plus compétentes en agriculture préten-

dent que ce traité est de beaucoup le meilleur livre sur l'agriculture et le plus

utile qui ait été publié dans la province.

La lettre suivante explique toute cette transaction.

" CABINET DU PREMIER MINISTRE

" Province de Québec.

" Québec, le 4 juillet, 1890.

" M. J. C. Langelier, %• ^ - . ^ . ,

"Québec.

'* Mon cher Monsieur,

" Le gouvernement prendra dix mille exemplaires de votre '' Traité

d'Agriculture," à cinquante cents l'exemplaire, livrables un tiers durant l'exer-
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oioe 1890-91 ; «n tiers dnrant l'exeroioe 1891-92, et l'autre tiers dar*Dt Texer-

oioe 1892-93, chaque tiers payable sur livraison,

" J'ai l'honneur d'être

" Votre tout dévoué,

" HONORÉ MERCIER,

'* Premier Ministre.
'^

Depui>> la publicatiou, par le Mati?i, de oo prétendu poandale anr VEnsilage

et le Traité d'Agriculture, ce journal a publié une lÏHte defl montants reçus par

la famille Langelier, qui, d'aprèii ce journal, s'élèverait à $75,000.00. Ce n'est

pas mon intention do vérifier l'exactitude deschiflFres donnés par le Matin ; mais
le prix de l'Ensilage et celui du Traité d'Agriculture ne trouvant inclus dans cette

liste, il n'est que juste que je rétablisne les faits pour ce qui me cobcerne, en

faisant de ce montant une soustraction de $15,000.00 que je recevrai et non, la

famille Langelier.

Conformément à la lettre du premier ministre, l'hon. M. Mercier, et an
transport que m'a fait M. J. C. Langolier, j'ai retiré du gouveraomant les som-

mes suivantes :

ACOMPTE DU TRAITÉ DAGRICULTURE:-

13 janvier 1891 $1,666.50

24 juillet " 1,666.50

$3,333.00

ACOMPTE DU GUIDE DE L'ENSILAGE :-

17 mars 1891 $ 292.32

Total $3,625 32

Voilà tout ce que le gouvernement a payé jusqu'à ce jour à compta sur

ces dtux ouvrages.
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D« cette Bomme, mille piastre* teuleneat ont été payées à M. J. 0. Lan-
gelidr.

Oes paiements m'ont été faits de la manière la plus régulière posdiblo, après

avoir été autorisés par la législature. Le premier moataat de $1,666.50 était

aompria dans les $24.224.85, item 25 du budget supplémentaire pour 1890 91,

et l'autre montant de $1,666.50 a an^si été voté pendant la même nossion, item

127 du budget pour 1891 92. Voir Statuts 54 Viot., pages 7 et 17 sanctionné»

par le lieutenant-gouverneur Angers le 30 décembre 1890.

Qtt^on juge du reste par oe qui précède.

Il DO me reste qu'un mot à ajouter : tous les faits que je viens d'exposer

sont strictement exacts et je suis prêt à aller le jurer devant la Commission
Royale, qui siège actuellement à Québi '.

Maintenant, M. le directeur, que vous connaissez tous les faits qui se ratta-

chent à cette question, je compte que vous publierez cette lettre, quoique un
peu longue, ou à défaut de cette publication que vous ferez une rétraction conve'

nable en déclarant que rien no justifiait les insinuations et les commentaires fait^

dans votre journal, le 2 février courant, en rapport avec ces contrats.

Croyez moi

Votre bien dévoué,

JOSEPH DUSSAULT.




